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ARTICLE 24

À la fin de l’alinéa 4, substituer aux mots :

« sous réserve de l’absence d’arriérés dans le paiement des sommes dues au titre du loyer et des 
charges et qui n’ont pas fait l’objet d’une contestation préalable »

les mots :

« à la condition qu’il ne fasse pas l’objet d’une action du bailleur en paiement d’un arriéré de 
loyer ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les députés LFI-NFP souhaitent a minima revenir à la version du 
Sénat, sans quoi cet article 24 serait complètement vidé de sa substance.
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Il s'agit de rendre pleinement effective l'instauration du paiement mensualisé des loyers 
commerciaux, y compris pour les TPE en difficulté face à la hausse continue des loyers.

Cet article vise notamment à instaurer un paiement mensualisé (et non plus trimestriel comme cela 
est la norme) des loyers commerciaux pour tout locataire qui en fait la demande, indépendamment 
des termes du bail. Cette disposition va globalement dans le bon sens : le paiement trimestriel des 
loyers commerciaux crée aujourd’hui un surplus de trésorerie pour les bailleurs, estimé à près de 2 
milliards d’euros, qui est manifestement injustifié et qui l'est d'autant plus que le marché des 
bailleurs est trusté par quatre grandes foncières commerciales.

La droite sénatoriale a modifié cet article pour préciser que ce versement mensuel sur demande 
n’est de droit que si le preneur à bail qui en fait la demande est à jour du paiement de ses loyers. En 
cas d'arriéré de loyer ayant fait l'objet d'une action des bailleurs en justice, ce droit est donc refusé 
au locataire. Cette disposition, qui affaiblissait déjà considérablement cet article a été davantage 
durcie en commission : l’exigence d’une action des bailleurs en justice a été remplacée par la seule 
existence d’un arriéré dans les sommes dues par les locataires.

Cette précision rend ce dispositif inutile et inégalitaire, et ce alors que le périmètre de l'article 
comprend, de manière égale, toutes les entreprises quelle que soit leur taille et leur chiffre d'affaires. 
En effet, ce sont bien les entreprises les plus en difficulté, et par exemple les petits commerces de 
proximité, déjà asphyxiés par le développement des zones commerciales périphériques, qui sont les 
plus exposées aux hausses excessives et décomplexées des loyers dans les centre-villes. Les arriérés 
de loyers ne résultent donc pas de caprices mais de difficultés réelles. Nous proposons donc a 
minima de revenir à la version du Sénat.

Il est crucial de soutenir ces TPE de manière concrète, contrairement aux miettes que ce projet de 
loi leur accorde, pour mieux masquer les nouveaux cadeaux qu'il octroie en parallèle aux plus 
grandes entreprises. Cela l'est d'autant plus du fait d’une croissance particulièrement atone pendant 
deux années consécutives, en 2023 et cette année, d’une explosion des charges due aux bonds des 
prix de l’énergie.

Rappelons que les défaillances d'entreprises ont bondi de 23% au second trimestre 2024 par rapport 
à la même période en 2023. En particulier, nous assistons à une explosion des faillites dans le 
commerce de proximité, touchant les très petites entreprises (TPE), les petites et moyennes 
entreprises (PME) mais aussi les entreprises de taille intermédiaire (ETI) : on en dénombrait 12 000 
au printemps 2024.


